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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvelleme
nt 

Avenant 
Création 

 
12.01 / Master Analyse et 
Conception de 
l’Intervention Sociale 
(ANACIS) et du diplôme 
d’Etat d’Ingénierie Sociale 
Polynésie Française 
(DEISPF) 

 
UFR : ASSP 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Association 
Régionale pour la 
Formation, la 
Recherche et 
l’Innovation en 
Pratiques Sociales 
(ARFRIPS) / Ecole 
Rockefeller / 
OCELLIA Santé 
Social  
 

Convention de 
partenariat consolidée 

par voie 
d’avenant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2024 - 2027 

La présente convention a pour objet de formaliser la volonté 
des parties d’instaurer un partenariat dans une perspective de 
relation à long terme, permettant de développer des 
avantages réciproques en collaborant à des activités 
pédagogiques et de recherche, d’aide à l’insertion 
professionnelle, d’intervention et d’organisation de tout 
événement dans le cadre des formations Master 1 et 2 
Intervention et Développement Social (IDS), parcours 
ANAlyse et Conception de l’Intervention Sociale (M1 et M2 
ANACIS) et du Diplôme d’Etat d’Ingénierie Sociale (DEIS). 
La mise en oeuvre du Master 1 et 2 IDS-ANACIS et du DEIS 
pourra faire l’objet, chaque année, d’un avenant à la 
présente convention, qui aura pour objectif d’en préciser 
les aspects pédagogiques, logistiques et financiers. 
 
 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12.02 / Formation au 
DUMI 2ème année en 
stage du CFMI 
(Diplôme 
Universitaire de 
Musicien Intervenant 
à l’école) 

 

 
UFR : LESLA / CFMI 

 
 
 
 
 

Partenaires : 
 

- Communauté de communes 
entre Bièvre et Rhône 

- Ville de Roanne 
- Poleymieux 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

ENTRE UNE 
COLLECTIVITE 

LOCALE 
ET 

L’UNIVERSITE 
LUMIERE LYON 

2 
 

 
 
 

 
2024 - 2025 

 
Chaque convention a pour objet de promouvoir 
l’éducation artistique en milieu scolaire. Les 
11 collectivités accueillent pendant une année 
universitaire un étudiant en stage dans une 
école de son territoire, pour des séances de 
musique à l'école, à raison d'une journée par 
semaine. Une convention Pstage est en 
parallèle signée avec l’Éducation nationale. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12.03 / Maîtrise de la 
Loire 

 

 
UFR : LESLA / CFMI 

 
 
 
 
 
 
 

Partenaires : 
 
LE DEPARTEMENT DE LA 
LOIRE 

 
CONVENTION 
D’ECHANGE 

PEDAGOGIQUE 
ENTRE LA 

MAITRISE DE 
LA LOIRE ET LE 

CENTRE DE 
FORMATION DE 

MUSICIENS 
INTERVENANTS 

(CFMI) DE 
L’UNIVERSITE 

LYON 2 
 

 
 

2024 - 2027 

 
La présente convention a pour objet de fixer les 
modalités d’un partenariat entre le CFMI de 
l’Université Lumière Lyon 2 et la Maîtrise de la 
Loire pour l’accueil d’étudiants du CFMI. Il s’agit 
d’une présentation de la Maîtrise et d’une mise en 
situation (direction de chœur). Pour la Maîtrise, il 
s’agit d’accueillir les étudiants en leur permettant 
de faire de l’observation et des exercices pratiques 
de direction de chœur, encadrés par des formateurs. 
 
Durant leurs études au CFMI, les étudiants ont à 
mener une réflexion globale sur l’enseignement de 
la musique à l’école primaire. Dans cette 
perspective, il leur est nécessaire de procéder à des 
temps d’observation et de mise en situation dans 
des lieux d’enseignement de la musique tels que la 
Maîtrise de la Loire. 
 
La Maîtrise de la Loire et le CFMI de l’Université 
Lumière Lyon 2 s’associent pour permettre la 
réalisation de cette mise en situation pratique. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12.04 / Agrégation 
d’arabe 
 

 
UFR : LANGUES 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Sorbonne Université /  
L’Institut National des Langues et 
Civilisations Orientales (INALCO) /  
Aix-Marseille Université (AMU)  

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PÉDAGOGIQUE 

POUR LA 
PRÉPARATION 

NATIONALE AUX 
QUESTIONS DE 
L’AGRÉGATION 

D’ARABE 
 

 
 

2024 - 2027 
 
 

 
La présente convention a pour objet de définir 
les modalités de la collaboration entre SU, 
l’INALCO, AMU et LYON 2 dans le cadre de 
la création, la mise en œuvre et le déploiement 
d’un programme de formation commun 
constituant un tronc commun mutualisé de la 
préparation à l'agrégation d'arabe au niveau 
national. 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12.05 / ACCUEIL 
d’un étudiant pour la 
préparation commune 
à l’agrégation de 
grammaire (session 
2025)  

 
UFR : LESLA 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 
 
Partenaires :  
 
ENS de Lyon / L’UNIVERSITÉ 
JEAN MOULIN Lyon 3 

 

CONVENTION 

D’ACCUEIL 

 
 

 
 
 
 
 

2024 - 2025 
 
 

 
Cette convention a pour objet d'autoriser 
Monsieur Théo Saillant, normalien élève 
inscrit en troisième année du diplôme de l'ENS 
de Lyon, à assister pendant l'année 
universitaire 2024-2025 aux cours de 
« Linguistique grecque » et de « Linguistique 
latine » en vue de la préparation commune à 
l’agrégation de grammaire (session 2025) des 
universités Lyon 2 et Lyon 3. 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 SEPTEMBRE 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
12.06 / LP-BTP 
DTRH 
Licence  
Professionnelle 
mention Métiers du 
BTP Parcours « 
Droit et Techniques 
des réseaux 
hydrauliques » 
 

 
UFR : DROIT 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
 
L’Établissement Public Local 
d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle  
Agricole de VIENNE-SEYSSUEL – 
EPLEFPA, pour le compte du 
EPLEFPA-OFA de VIENNE-
SEYSSUEL / L’Établissement Public 
Local d’Enseignement (EPLE) de la 
MARTINIERE-MONPLAISIR 
 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
RÉGISSANT LES 

RELATIONS ENTRE 
L'UNIVERSITÉ 

LUMIÈRE LYON 2,  
L’EPLE LA 

MARTINIERE-
MONPLAISIR ET 
L'EPLEPFA DE 

VIENNE SEYSSUEL 
POUR LA LICENCE  
PROFESSIONNELLE 
MENTION MÉTIERS 
DU BTP PARCOURS « 

DROIT ET 
TECHNIQUES DES 

RÉSEAUX 
HYDRAULIQUES » 

 
 

 
 

2023 - 2027 
 
 

 
L'objet de la présente convention est d'établir 
un partenariat entre les organismes précités 
afin d'assurer le développement et le 
fonctionnement de la Licence Professionnelle 
Métiers du BTP parcours « Droit et Techniques 
des Réseaux hydrauliques. 
 
La présente convention précise l'organisation 
pédagogique, administrative et financière de la 
licence professionnelle TP-DTRH, ainsi que 
les engagements respectifs de chacune des 
parties. 

 

  
Renouvellement  

 


